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IDCC : 1627. – INDUSTRIES DE LA MÉTALLURGIE
ET DES CONSTRUCTIONS MÉCANIQUES

(Clermont-Ferrand et Puy-de-Dôme)
(17 janvier 1992)

(Bulletin offi ciel n° 1992-11 bis)
(Étendue par arrêté du 7 octobre 1992,

Journal offi ciel du 16 octobre 1992)

ACCORD DU 12 MAI 2017
RELATIF AUX RÉMUNÉRATIONS MINIMALES HIÉRARCHIQUES

AU 1ER JUIN 2017
NOR : ASET1750576M

IDCC : 1627

Entre

UIMM Auvergne

D’une part, et

CFTC métallurgie Puy-de-Dôme

CFE-CGC métallurgie Puy-de-Dôme

FO métallurgie Puy-de-Dôme

CFDT Clermont-Riom-Issoire

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

En application de l’article 6 de l’avenant mensuel de la convention collective du 17 janvier 1992, 
et en fonction de la durée légale du travail de 151,67 heures par mois, le barème des salaires mini-
maux hiérarchiques est fixé sur la base d’une valeur de point de quatre euros et quatre-vingt-dix-
sept centimes, appliquée aux coefficients de l’annexe III de ladite convention.

Les salaires minimaux hiérarchiques doivent être adaptés à l’horaire de travail effectif, et suppor-
ter, le cas échéant, les majorations pour heures supplémentaires.

Article 2

Les ouvriers bénéficient d’une majoration de 5 % de leurs rémunérations minimales hiérar-
chiques, et les agents de maîtrise d’atelier, d’une majoration de 7 % de leurs rémunérations mini-
males hiérarchiques.
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Article 3

La présente valeur de point inclut les compensations pécuniaires dues pour l’ensemble des réduc-
tions de la durée du travail.

Article 4

Le présent accord est applicable à compter du 1er juin 2017.

Article 5

Dépôt

Le présent accord a été fait en nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des 
organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5, du code du travail, et 
dépôt dans les conditions prévues par l’article L. 2231-6 du même code.

Fait à Cournon-d’Auvergne, le 12 mai 2017.

(Suivent les signatures.)
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